
Accueil des étudiants de 2ème année 
1 septembre 2014 

9h : Accueil par le Pr. VINCIGUERRA, directrice de l’Institut des Sciences Pharmaceutiques et Biologiques 
  

9h30 : Présentation du cursus  

• Nadia WALCHSHOFER : formation commune de base à l’ISPB 

• Christelle MARMINON-DAVOUST : UELC et UELC associées à M1 

• Karim CHIKH : filière internat 

• Valérie SIRANYAN & Olivier CATALA : filière officine 

• Caroline MOYRET-LALLE : filière recherche 

• Cyril PAILLER-MATTEI : filière ingénieur 

• François LOCHER : filière management 

• Marie-Emmanuelle MILLION : filière industrie 
  

11h : Présentation des locaux (par les étudiants) 
  

13h45 : Présentation de l’ISPB / 2A  (par Roger BESANÇON) 

• Dont intervention sur Fraude & plagiat  par Thierry LOMBERGET 
 

14h15 : Présentations de la vie étudiante (par les étudiants)  
 

14h45 : Activités sportives (par Laurent Guyotot) 
 

15h : Relations Internationales  (par Françoise FALSON)   
  

16h  :Collation 



Accueil des étudiants de 2ème année 
1 septembre 2014 

Filière Management 
Pr François LOCHER 

Trois messages  

1. mes excuses 

 

2. une réunion d information aura lieu en octobre en présence de responsables de l em lyon en 
fin d après-midi ( information sera mise sur le site ) ; elle sera ouverte aux 2ème 3ème et 
4ème années intéressés 

 

3. si nécessaire les étudiant-e-s intéressé-e-s peuvent m écrire sur francois.locher@univ-
lyon1.fr  

– Convention avec 1 seule grande école de commerce  

– Pas de recul pour voir le type de débouché professionnel par rapport à des filières plus 
classiques, la première promotion sortant cette année 

– Pour mémoire 2011 et 2012 huit étudiants de l ispb inscrits à l'EM Lyon, 2013 neuf et 
2014 quinze environ 

mailto:francois.locher@univ-lyon1.fr
mailto:francois.locher@univ-lyon1.fr
mailto:francois.locher@univ-lyon1.fr


Journée de prérentrée, 1 sep. 2014 

Roger BESANÇON 

Responsable de 2ème année 
 
Tél : 04 78 78 28 13  (Faculté de Pharmacie) 
ou    04 78 78 57 05  (Laboratoire, Faculté Laënnec) 
 
roger.besancon@univ-lyon1.fr 
 

Bureau : 3ème étage, couloir C-D 

Une question, un problème, quelque soit sa 
nature, n’hésitez pas à me contacter ! 
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Commission de la 
formation continue 

Commission des 
finances étu 

Commission des 
personnels 

Fonctionnement de l’ISPB 

Comité de direction: 
 

Directrice : 
 

Pr. C. VINCIGUERRA 
+ 

7 Directeurs-adjoints 

Robyn PARIS étu  

Conseil 
d’administration : 
16 enseignants 4 ans 

10 étudiants 2 ans 

2 BIATOS 4 ans 

12 extérieurs 4 ans 

Commission de 
pédagogie étu 

Commission 
recherche étu 

Commission RI étu 



Services administratifs de l’ISPB 

Scolarité 2ème année : 
M. J. GUIN 

UE  Librement  Choisies  (UELC)……      
 + Stage Officinal : 

Mme C. BERTHELIER 

Coordonnatrice de la 
scolarité : 

Mme C. BERTHELIER 

Direction administrative : Mme P. GABRIELE 

Accueil : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi   9h -10h30 et 13h -14h30 



Calendrier de la 2A 
• Semestre d’automne : du 2 septembre au 20 décembre 2014 
• Congés : 

•20 décembre 2013 - 04 janvier 2014 
•Révisions : 6 au 14 décembre 2014 
•Examens : 

•1ère session : 15 au 19 décembre 2014 
 
•Semestre de printemps : du 05 janvier au 10 juillet 2015 
•APLC : activités personnelles librement choisies : 26 au 30 janvier 2015 
•Congés :  

•14  au 22 février 2015 
•Lundi 6 avril 2015 
•11 au 19 avril 2015 
•14 au 17 mai 2015 

•Révisions : 4 au 10 mai 2015 
•Examens :  

•1ère session : 11 au 13 mai  puis  18 au 20 mai 2015 
 

• Session des examens de rattrapage : 03 au 10 juillet 2015 

Forum Santé Publique : 
7 oct. (pm) 

Journée des Étudiants: 
18 sep. (pm) 



Organisation de la 2A 

Semestre d’automne: 
UE du tronc commun = 

27 ECTS 
UELC = 3 ECTS* 

Semestre de printemps: 
UE du tronc commun = 

27 ECTS 
UELC= 3 ECTS * 

*European  Credit Transfer & Accumulation System 

+ AFGSU (obligatoire) 
Attestation  de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence, 

niveau  I 
 

+ C2i (facultatif) 

+ 

2ème année du Diplôme de Formation Générale en Sciences Pharmaceutiques  

Semestre d’automne 
 
UE 3 – Biodiversité  des règnes animal, bactérien et fongique, I. Kerzaon, V. Nava-Rodriguez 2 ECTS 
UE 4 – Chimie organique,  Z. Bouaziz, 5 ECTS 
UE 5 – Sciences biologiques 1, S. Sentis, C. Barrès, 11 ECTS 
UE 6 – Sciences analytiques 1, J.A. Chemelle, D. Kryza, 3 ECTS 
UE 9 – Formul., fabrication et aspects biopharmaceutiques des médicaments 1, S. Bourgeois, 3 ECTS 
UE 10 – Qualité et produits de santé, A. Montembault, 1 ECTS 
UE 11 - Informatique, bureautique, recherche documentaire, P. Bador, 2 ECTS 

Semestre de printemps 
 

UE 1 – Communication, logique et argumentation, N. Ferdjaoui-Moumjid, 1 ECTS 
UE 2 – Anglais,  C. Bérenguier-Dussapt, 2 ECTS 
UE 7 – R&D du médicament, T. Lomberget, 2 ECTS 
UE 8 – Sciences pharmacologiques, R. Boulieu, R. Besançon, 6 ECTS 
UE 12 – Pharmacognosie,  S. Michalet, 2 ECTS 
UE 13 – Biodiversité  du règne végétal, I. Kerzaon, V. Nava-Rodriguez , 2 ECTS 
UE 14 – Sciences biologiques 2, S. Sentis, C. Barrès , 5 ECTS 
UE 15 – Sciences analytiques 2, S. Lancelot , L.P. Jordheim, 4 ECTS 
UE 16 – Formul., fabrication et aspects biopharmaceutiq, des médicaments 2, S. Bourgeois, 3 ECTS 



Règlement intérieur 

Extrait : « Tous les cours sont obligatoires »  



Modalités de validation de la 2A 

Examens sous forme écrite ou orale 
 
Validation des UE   (compensation entre cours et TP) 
Note d’UE = moyenne pondérée des notes d’examens de cours et de TP. 
UE acquise à vie (et ECTS) si note > ou = 10/20.  
  
Validation des semestres   (compensation entre UE) 
Semestre validé si moyenne pondérée (par les ECTS) des notes des UE du 
semestre est > ou = 10/20 et aucune note d’UE du semestre  < 7/20. 
  
Validation de l’année   (compensation entre semestres)  pour passage en 3A 
Année validée si moyenne des 2 semestres est > ou = 10/20 et aucune note 
d’UE de l’année < 7/20. 
 
ATTENTION : même choisies, les UELC sont des UE à part entière ! 
 
  Modalités de Contrôles des Connaissances : site web 



Modalités de validation de la 2A 

 
Validation de l’année : moyenne sur l’année > ou = 10 sans note éliminatoire (<7) 
 
Session de rattrapage : 1ère quinzaine de juillet 2015 (03 au 10 juillet) pour les 2 
semestres  : attention délai court entre résultats du semestre de printemps et 
rattrapage ! 
 
 
La présence aux épreuves de rattrapage n’est pas obligatoire !  
 - si absent : la note de 1ère session est conservée. 
 - si rattrapage : la 2nde note remplace obligatoirement la 1ère note 
 
Si absence aux 2 sessions d’une épreuve : défaillant ! Ni UE, ni semestre, ni année  
ne peuvent être validés. 
 
 



Modalités de validation de la 2A 

En cas de non-validation d’année = redoublement 
 
- Bénéfice du semestre validé 
 

- Bénéfice des UE validées  
 

- Bénéfice des notes égales ou supérieures à 10/20 des épreuves de TP des UE 
non validées d’un semestre non validé, dans les conditions suivantes :  
 note de TP = ou  >  12/20 : note obligatoirement conservée  
 note de TP = ou > 10/20 et <  12/20 : possibilité de refaire les TP 
Mais en faire la demande dans les 7 jours suivant la date de la rentrée. 
 
Note de TP valable  pour redoublement (pas triplement !) 
 
  Attention aux TP mixtes  UE15/UE16 au printemps 
 



Modalités spécifiques aux TP 

ARTICLE 1 - Introduction 
« Tous les enseignements dispensés sont obligatoires. »  

ARTICLE 2 – Travaux pratiques  
Les absences aux séances de travaux pratiques doivent être motivées 
(motif reconnu par l'ISPB) par justification écrite fournie par l'étudiant 
au Service Administratif de l'ISPB dans les 5 jours ouvrés suivant 
l'absence. Les séances devront être rattrapées, les notes obtenues à 
ces séances seront intégrées à la 1ère session. 
 
Et en cas d’absence ?  

En cas d’absence  à une séance de TP :  
Après l’absence  :  
• 5 jrs pour présenter un certificat médical  à la scolarité 
• 7 jrs pour contacter l’enseignant responsable du TP et convenir d’un rattrapage. 
Sinon, absence = injustifiée 
• Pour les TP dont l’épreuve est sous forme de contrôle continu : 0  à la séance considérée. 
• Pour les TP dont l’épreuve est sous forme de contrôle terminal : la note du contrôle terminal est 

diminuée au prorata. 
• Pour les TP comportant à la fois un contrôle continu et un contrôle terminal : les 2 mesures 

s’appliquent.  
 
A partir de 2 absences injustifiées 
L’étudiant est noté « DEF » (défaillant) aux TP, donc ne pourra pas valider l’UE, ni le semestre, ni 
l’année. 
 
Absence au contrôle terminal 
L’étudiant sera noté « DEF » (défaillant) à l’épreuve de travaux pratiques, donc ne pourra pas 
valider l’UE, ni le semestre, ni l’année. 
 
Rattrapage 
Les épreuves de travaux pratiques ne peuvent pas faire l’objet d’une session de rattrapage sauf 
décision exceptionnelle du jury d’UE. 



La fraude et le plagiat à l’ISPB 

 
 
 

Inacceptable : 
Examens 2013/2014 : 5 étudiants  
convoqués par le conseil de discipline 
de l’Université 



Début des cours / Adeweb 

 http://adeweb.univ-lyon1.fr 
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Informations à l’ISPB 

Le tableau d’affichage, 1er étage 



Informations à l’ISPB 

http://ispb.univ-lyon1.fr 
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Informations à l’ISPB 
http://spiralconnect.univ-lyon1.fr/ 



Communications avec l’ISPB 

Uniquement avec l’email universitaire 


